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Le Conseil communal 
 de Montreux 

 
 
 
 
 

Montreux, le 9 avril 2021 
 
 
 
 
 

COMMUNICATION 

Site internet - Conseil communal : Espace de stockage 

 

Depuis peu, le  site internet du Conseil communal montreusien dispose d’une nouvelle 
fonctionnalité visant à partager et à archiver plus facilement des documents au sein 
des commissions permanentes et des commissions ad hoc.  

Chaque commission possède désormais son propre espace de stockage, accessible 
uniquement par les membres de cette dernière. Les documents déposés sont donc 
visibles seulement par les commissaires et leur Président.  

 

Seul le Président de la commission peut ajouter ou supprimer des documents. Il a 
également la possibilité de créer, dans l’arborescence de classement, des nouveaux 
dossiers ou sous-dossiers pour optimiser le partage des documents, tels que par 
exemple, contrats, procès-verbaux, etc. Il est toutefois recommandé de ne pas 
modifier la structure de base de l’arborescence, c’est-à-dire, de respecter le classement 
par législature puis, par année politique.  
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Les commissaires peuvent uniquement visionner et télécharger les fichiers déposés 
dans l’espace de stockage. Ils n’ont pas la possibilité d’ajouter des documents ou des 
dossiers.  

En cas de question, contactez Alice Ganguillet alice.ganguillet@montreux.ch ou en cas 
d’absence, Céline Morier celine.morier@conseilmontreux.ch 
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